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Lau Cour supréme des Etats-Unis a sanctionné à luanimité le jugement de laCor appel du district, oncernant l'emploi des <tribal et etreaty fuis a desIndiens au proit de l'éducation des enfants Indiens dans les écoles catholiquesLa e Indian Riglt Association s. se dissimnulant sous trois noms d'Indiens dela tribu des Sioux avait tenté d'élaigner l'influence du Gouvernement dans Vemplo&de ces sortes de fonds. Leur tentative obtint plein succès.
La décision de la Cour a pour but d'accorder aux Indiens une leinue et entièreliberté de disposer de leurs fonds pour léducation de leurs enfants-dan les écalessthiques aissionnaires, assura-.. par le fait mEme une subventios A B écales in-lionnes catkees nissionnaires qui coeptent 874 élèves.
On ne peut cnidérer ce fait que comme une véritable victire L'affaire futexaminée préalablement par trois Cours, dont deux sont les plushaaes du pays.L'opinion énoncée par le premier juge est en partie comme aitt Une certaine infraction est faite à la Constitution par ce traité avec le fir-uaudes missio catholiques indiennes. On ne peut pas sutenir que ce soit inconsditu-tdnnel, ce nse serait pas vrai. Mais, cependant, on soulève l'obection que 'espritde la Connufltion demanderait plutôt une neutralité absolue du Gouvernement dansles affaires des diverses confessions. Pour cette raison, le Couvernenmt ne peutagir cn faveur d'une confession quelconque et reconnaitre, connue c'est le cas, lesionds des Indiens au proft des écoles catholiques. Mais, d'autre part, nous tn pou-vons admettre que les Inliens n'aient pas le droit de disposer librement de leur -argent pour léducation de leurs enfants, ainsi qu'ils l'entendent eux-nimes, ct dans -les ecoles qu'ils veulent; et le Gouvernement ne peut formuler ancne loi en faveurde quelque secte que ce soit. ni aucune défense de profer . la religion quon veut sLe cas fut exposé par M. Edgar (Gans, le juriste connu de Baltinaere, et c'est àson Aoquence remarqualde qu'on doit en grande partie la sanction de l*arrêt, quifait honneur à la tdérance américaine.

I -4tatsieleqe ln ennt en Anletm

De la Correspondace de Rome (27 oct. s9"):
Le Hrd of Education vient de publier une statistique sur l'enseignemat publicn Angleterre et au pays de Galles. 9w7-iS8, sons forme de Livre bleu. Dans lapréface, M. Robert Moruant. secrétaire du Board of Edacaion, attre spécialementl*tttioiu sur la partie qui concerne les écoles secondaires, qui a été le mieux appro-frondie et précisée.
Selon ces calculs, il y avait en Angleterre et pays de Galles am ot5 écoles, quiélevaient 7r 19 248 enfants.
les écoles libres (voluntary schools) étaient au nombre de 3 336 avaient,t336o23 élves; les counc schos, 7 679, avec 3793 5 Mèves.La statistique des écoles confessionnelles et leur frquentation est la suivante:LEgflise anglicane si ao écoles, a6â4789 dlièv.
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